
Un salarié protégé peut-il être promu sans autorisation
préalable ?

Réponse courte

Un salarié protégé peut être promu sans autorisation préalable de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou du

tribunal du travail, à condition que la promotion ne porte pas atteinte à l’exercice de son mandat et ne constitue pas

une modification unilatérale des éléments essentiels de son contrat.

Il est impératif d’obtenir l’accord exprès et écrit du salarié protégé sur la promotion, incluant la nouvelle fonction, la

rémunération et les conditions y afférentes. Cette modification doit être formalisée par un avenant signé par les deux

parties et conservé dans le dossier du salarié.

Définition

Un salarié protégé est une personne bénéficiant d’une protection spécifique contre le licenciement ou la

modification de son contrat de travail, en raison de l’exercice d’un mandat représentatif ou d’une qualité

particulière. Sont notamment concernés les délégués du personnel titulaires et suppléants, les délégués à la

sécurité, les membres de la délégation au comité mixte, ainsi que les candidats non élus pendant une période

déterminée.

Cette protection vise à garantir l’indépendance et l’effectivité de leurs fonctions représentatives, en empêchant

toute mesure de l’employeur susceptible de porter atteinte à leur mandat ou à leur statut.

Conditions d’exercice

La promotion d’un salarié protégé, entendue comme un changement de fonction assorti d’une augmentation de

responsabilité ou de rémunération, n’est pas assimilée à une sanction ou à une modification défavorable du contrat

de travail. Toutefois, toute modification, même favorable, des conditions essentielles du contrat d’un salarié protégé

doit être soumise à son accord exprès et écrit.

La protection s’étend à toute modification substantielle du contrat, qu’elle soit initiée par l’employeur ou acceptée par

le salarié, afin de préserver l’indépendance du mandat et d’éviter toute pression directe ou indirecte.

Modalités pratiques

L’employeur peut proposer une promotion à un salarié protégé sans solliciter l’autorisation préalable de l’Inspection

du travail et des mines (ITM) ou du tribunal du travail, à condition que la mesure ne porte pas atteinte à l’exercice du

mandat et ne constitue pas une modification unilatérale des éléments essentiels du contrat.
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Il est impératif de recueillir l’accord écrit du salarié protégé sur la nouvelle fonction, la rémunération et les conditions y

afférentes. Toute modification doit être formalisée par un avenant signé par les deux parties, conservé dans le

dossier du salarié pour assurer la traçabilité.

En cas de doute sur le caractère substantiel de la modification ou sur l’impact de la promotion sur le mandat, il est

recommandé de consulter l’ITM ou un conseil juridique spécialisé.

Pratiques et recommandations

Formalisez systématiquement toute proposition de promotion par écrit, en détaillant les nouvelles fonctions, la

rémunération, et en précisant que la promotion n’affecte ni le mandat ni la protection attachée au statut du salarié.

L’accord du salarié doit être recueilli sans pression, dans le respect du principe d’égalité de traitement et de non-

discrimination. Évitez toute promotion qui aurait pour effet direct ou indirect de restreindre l’exercice du mandat, de

déplacer le salarié dans un autre établissement sans son consentement, ou de modifier substantiellement ses

horaires de travail.

Assurez la traçabilité des échanges et conservez tous les documents relatifs à la promotion. En cas de contestation,

le salarié protégé peut saisir le tribunal du travail pour faire valoir ses droits.

Cadre juridique

Articles L.415-1 à L.415-11 du Code du travail luxembourgeois : protection contre le licenciement et la

modification du contrat des salariés investis d’un mandat représentatif.

Article L.415-7 : nécessité de l’accord exprès du salarié protégé pour toute modification substantielle du

contrat.

Article L.415-8 : autorisation préalable de l’ITM ou du tribunal du travail requise uniquement en cas de

licenciement ou de modification défavorable imposée unilatéralement.

Article L.241-1 : principe d’égalité de traitement.

Article L.261-1 : traçabilité et documentation des modifications contractuelles.

Jurisprudence nationale sur la protection des salariés protégés et la nécessité de l’accord exprès pour toute

modification, même favorable.

Obtenez toujours l’accord écrit du salarié protégé avant toute promotion et assurez-vous que la mesure ne porte pas atteinte à

l’exercice du mandat. Toute modification sans respect de ces obligations peut être déclarée nulle et entraîner un contentieux devant le

tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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